
Réunion «Grands projets»
Jeudi 02 avril 2026 ςLa Bourse



Charlotte Bazelaire ςVille de Namur ςBourgmestre faisant fonction

Benoit De Rue ςModérateur

Introduction



1. Les nouveaux aménagements et les nouveaux usages au centre-ville

2. 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ 

3. La future «Cité des métiers» de Namur

4. Les aménagements de mobilité Erpent ςJambes

5. Le lancement du Schéma de Développement Communal (SDC) 

Ordre du jour



Michel JEHAES ςVille de Namur - Département des Voies Publiques (DVP) - Chef de Département

Samuel RENAUD ςVille de Namur - Département des Voies Publiques (DVP) - Chef de service 

Gestion du  Stationnement

Olivier Maatlia - Police de Namur ςCellule Mobilité -ς1er Inspecteur Principal

Les nouveaux aménagements et les 
nouveaux usages au centre-ville



1.tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όaƛŎƘŜƭ Jehaes)

ÅGrands principes

ÅStationnement

ÅLivraisons

ÅAdaptations

2. Rappel des règles (Olivier Maatlia)

3. Accès au piétonnier ςQuartier Carmes (Samuel Renaud)

ÅAccès permanents

ÅAccès ponctuels



нΦмΦ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ

Accessibilité «trains ςbus - navettes»

Accessibilité «voitures» :

Å Parkings extérieurs : P+R et parkings 
« malins»

Å Parkings en ouvrage 
Å Stationnement en voirie : zones 

rouges et zones mauves
Å Accès au piétonnier



Stationnement : zones rouges et mauves

Zones rouges :

Le stationnement dans la Corbeille passe en zone 
rouge, pourquoi ?

ÅAugmenter la rotation du stationnement dans la 
Corbeille

ÅAugmenter la possibilité pour les personnes 
possédant une carte riverain de se garer dans le 
centre-ville

ÅAttention : 30 minutes gratuites si stationnement 
inférieur, sinon tout la durée est payante

Zones mauves :

Å30 minutes gratuites



Arrêt et livraison

Å Zones de livraison + 3,5 T
Å Zones mauves
Å Zones de dépose minute
Å Accès au piétonnier : ouverture pour les 

chargements-déchargements : de 5h à 
7h30, de 9h à 11h30 et de 17h30 à 20h



Retour du terrains et adaptations

[ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ²ŀƭƭƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ό!²{wύ

https://www.youtube.com/watch?v=BRI-0kn83xc

https://www.youtube.com/watch?v=BRI-0kn83xc
https://www.youtube.com/watch?v=BRI-0kn83xc


Retour du terrains et adaptations

Sur les deux boucles de circulation :

Å Déplacement de bacs de plantation (rue E. Cuvelier)
Å Renforcement de la signalisation, en cours
Å Emplacement de stationnement supplémentaire (rue de la Tour), à marquer prochainement
ÅMarquages au sol complémentaires (zones de livraison, par exemple), à marquer prochainement
Å Entrées sécurisées pour vélos (SULs)
Å Arceaux de stationnement vélos à renforcer (en cours)
Å Potelets pour protéger les piétons en sortie de venelles (par exemple rue E. Cuvelier)



нΦнΦ wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ

Á Arrêt : Temps requisau chargement et déchargement de biens et de personnes

Á Stationnement:
Sauf règles locales :
Å[Ŝ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ
ÅÀ droite par rapport au sens de circulation
ÅParallèlement à la voirie

Á /Ŝ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ

Á Respect des distances : 3 m, 5 m, 15 m, 20 m

Rappel règles de base Code de la Route



Boucles de circulation



Accès au piétonnier

Á Piétons /cyclistes

Á Riverains ou utilisateurs parking privé

Á Catégories spécifiques prévues au CdR

Á Accès libre aux horaires prévus
05 ς07.30 h
09 ς11.30 h
17.30 ς20 h

Á Vitesse du pas (5 Km/h)

Á Piétons prioritaires

Á Cyclistes mettent pied à terre si densité 

de piétons importante



Accès au piétonnier



2.3. Accès au piétonnier ςQuartier Carmes

üDécrits dans les règlements Général et Redevance du piétonnier

üCƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻǳǇƭƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŀǊ ŎŀƳŞǊŀ !btw

üVise avant tout à préserver la quiétude du piétonnier tout en cadrant les accès obligatoires

Le stationnement est en tout temps INTERDIT dans le piétonnier 
sauf autorisation expresse du DPS (chantiers) ou pour les aides à domicile

Département des Voies Publiques (DVP) ςGestion du stationnement - Samuel RENAUD



Accès au piétonnier ςQuartier Carmes

Le piétonnier est ouvert à toutes et tous pour chargement/déchargement tous les jours de la 
semaine aux horaires suivants:

Å 5h00-7h30 
Å 9h00-11h30
Å 17h30-20h00

Le stationnement est en tout temps INTERDIT dans le piétonnier 
sauf autorisation expresse du DPS (chantiers) ou pour les aides à domicile



Accès au piétonnier ςQuartier Carmes

Å wƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ emplacement privé de stationnement enclavé dans la zone 
piétonne

Å ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ PMR domicilié dans le piétonnier
Å тл Ҍ ŀǾŜŎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳƴ généralisteŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ
Å 70 -ŀǾŜŎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳƴ spécialisteŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ

Accès permanents 24/7

2 plaques autorisées 24/7
dans le quartier Nord 



Accès au piétonnier ςQuartier Carmes



Accès au piétonnier ςQuartier Carmes

ÅTaxis
ÅProfessionnels de la santé ou des soins à domicile (un an renouvelable + autorisation 

de stationnement)
ÅVétérinaires (un an renouvelable) 
ÅSociété de dépannage (un an renouvelable)
ÅLivraison de repas dans une école du piétonnier ou mission pédagogique
Å±ŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ
ÅServices de santé et sécurité
Å±ŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ

Accès permanents 24/7



Accès au piétonnier ςQuartier Carmes

Accès ponctuels

ÅChantiers dans la zone piétonne (autorisations de stationnement au niveau 
du DPS

ÅFestivités
ÅDéménagements
ÅRéunions de crise, diplomatiques ou protocolaires
Å.Ŝǎƻƛƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ όƳŀȊƻǳǘΣ ƳŜǳōƭŜΣΧύ
ÅBénévoles au sein ŘΩŀǎōƭreconnues dans le cadre de leurs missions de 

bénévolat



Accès au piétonnier ςQuartier Carmes

5ŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ

5ŜƳŀƴŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŁ н ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇǊŞǾǳ 
όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜΣ ǳǊƎŜƴŎŜΣΧύ

GESTION DU STATIONNEMENT
Rue des Dames Blanches 21, 3ème étage

081/24.65.82
gestion.stationnement@ville.namur.be

Guichet ouvert du lundi au vendredi
Sans RV de 8h00 à 12h00
Sur RV de 13h30 à 16h00



Accès au piétonnier ςQuartier Carmes

Pour toute autre question concernant les parkings, cartes riverain, accès au piétonnier:

GESTION DU STATIONNEMENT
Rue des Dames Blanches 21, 3ème étage

081/24.65.82
gestion.stationnement@ville.namur.be



Questions / Réponses 



Nicolas NEDERLANDT ςVille de Namur - Département des Affaires Civiles et Sociales (DCS) ς

Service Communication ςCellule Participation

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 
piétonnier de Namur



Pourquoi la Cellule Participation ?

Ville de Namur et Police

Entreprises qui réalisent 
les travaux

Comité de suivi
Réunion de chantier
piétonnier@ville.namur.be

/ƛǘƻȅŜƴƴŜǎΣ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΧ

Newsletter
www.piétonnier.namur.be
Communication générale 

ORES, SWDE, 
{hCL/hΣ ±hhΧ



Etapes du projet

Å2024 : Place de la Station

Åнлнр Υ wǳŜ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀȄŜ CΦ 
Golenvaux ςTour ςE.Cuvelier

Å2026 (printemps) : Rue des Croisiers 
et le haut de la rue des Carmes

Å2026 : Travaux en cours dans le bas de 
la rue des Carmes, la rue de Bruxelles 
+ nouvelle Venelle Evelyne Axell

Å2026 (août) : Rue Saint-Jacques

Å2026 (automne) : Début des travaux 
de la rue E. Cuvelier partie piétonne et 
de la rue Godefroid

Å2027-2028 : Rue de Fer 

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ



3.1 Quartier des Carmes ςRue des Croisiers et nord de la rue de Carmes

Réalisations

ÅPlain-piedde façadeà façade

Å14 fossesdeplantation

Å10arbresenplein terre

ÅArbustes,vivaceset bulbes

Å13bancs

Å20arceauxpour lesvélos

Å1 parkingpour lestrottinettes



3.1 Quartier des Carmes ςRue des Croisiers et nord de la rue de Carmes



3.1 Quartier des Carmes ςRue des Croisiers et nord de la rue de Carmes


